
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 novembre 2007, 139e année, no 45 4457

fonctions conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48839

Gouvernement du Québec

Décret 904-2007, 17 octobre 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de Traverse Oka inc. pour le projet de
modernisation des débarcadères de la traverse d’Oka
sur les territoires de la Ville d’Hudson et de la Muni-
cipalité d’Oka

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur
la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un pro-
gramme, dans les cas prévus par règlement du gouverne-
ment ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe d du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement la
construction ou l’agrandissement d’un port ou d’un quai
ou la modification de l’usage que l’on fait d’un port ou
d’un quai, sauf dans le cas d’un port ou d’un quai destiné
à accueillir moins de 100 bateaux de plaisance ou de pêche;

ATTENDU QUE Traverse Oka inc. a déposé auprès du
ministre de l’Environnement un avis de projet, le 16 juin
2004, et auprès du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs une étude d’impact sur
l’environnement, le 25 août 2005, conformément aux
dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, relativement au projet de modernisa-
tion des débarcadères de la traverse d’Oka ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publique
par le ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs, le 22 novembre 2005, conformé-

ment aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 22 novembre 2005 au 9 janvier 2006, des
demandes d’audience publique ont été adressées au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a confié au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement un mandat
d’enquête et d’audience publique, qui s’est déroulé du
13 mars 2006 au 13 juillet 2006, et que ce dernier a
déposé son rapport le 13 juillet 2006 ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 6 juin
2007, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi-
cat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur de Traverse Oka inc. relativement au
projet de modernisation des débarcadères de la traverse
d’Oka sur les territoires de la Ville d’Hudson et de la
Municipalité d’Oka ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
de Traverse Oka inc. relativement au projet de moderni-
sation des débarcadères de la traverse d’Oka sur les
territoires de la Ville d’Hudson et de la Municipalité
d’Oka aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certificat,
le projet de modernisation des débarcadères de la traverse
d’Oka sur les territoires de la Ville d’Hudson et de la
Municipalité d’Oka doit être conforme aux modalités et
mesures prévues dans les documents suivants :
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— TRAVERSE OKA INC. Étude d’impact sur l’envi-
ronnement du projet de modernisation des débarcadères
de la Traverse d’Oka - Rapport final, par GENIVAR
Groupe Conseil inc., mars 2005, 128 p. et 5 annexes ;

— TRAVERSE OKA INC. Réponses aux questions
et commentaires du ministère du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs et aux préoccupa-
tions du public - Modernisation des débarcadères de la
Traverse d’Oka - Étude d’impact sur l’environnement,
par GENIVAR Groupe Conseil inc., août 2005, 41 p. et
18 annexes ;

— TRAVERSE OKA INC. Réponses aux questions
et commentaires des autorités fédérales - Modernisation
des débarcadères de la Traverse d’Oka - Étude d’impact
sur l’environnement, par GENIVAR Groupe Conseil inc.,
septembre 2005, 33 p. et 3 annexes ;

— TRAVERSE OKA INC. Étude d’impact sur l’envi-
ronnement du projet de modernisation des débarcadères
de la Traverse d’Oka - Résumé, par GENIVAR Groupe
Conseil inc., novembre 2005, 49 p. ;

— TRAVERSE OKA INC. Remplacement d’habitat
dans le cadre du projet d’amélioration des débarcadères
de la traverse d’Oka – Rapport final, par GENIVAR
Groupe Conseil inc., avril 2006, 29 p. et 1 annexe ;

— Lettre de M. Claude Desjardins, de Traverse Oka
inc., à M. Gilles Brunet, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du 29 mai
2007, concernant l’échéancier du projet, le projet de
compensation faunique, le débordement de l’aire d’attente
des véhicules, de même que la caractérisation et le trai-
tement des sédiments et de l’eau, 3 p. ;

— Lettre de M. Claude Desjardins, de Traverse Oka
inc., à M. Robert Joly, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du 7 août
2007, concernant la réalisation d’un inventaire du poten-
tiel archéologique préalablement à la réalisation des
travaux.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent ;

CONDITION 2
ADMISSION AUX DÉBARCADÈRES

L’admission des véhicules aux débarcadères moder-
nisés de la traverse d’Oka sur les territoires de la Ville
d’Hudson et de la Municipalité d’Oka est interdite avant
6 heures le matin et après 22 heures 30 le soir.

CONDITION 3
ÉCHÉANCE DU PROJET

Que le projet de modernisation des débarcadères de la
traverse d’Oka sur les territoires de la Ville d’Hudson et
de la Municipalité d’Oka soit complété le 31 décembre
2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48840

Gouvernement du Québec

Décret 905-2007, 17 octobre 2007
CONCERNANT une convention entre la ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport et Services docu-
mentaires multimédia (SDM) inc.

ATTENDU QUE, depuis 1982, le ministre de l’Éduca-
tion, du Loisir et du Sport a été autorisé par le gouverne-
ment à verser annuellement à Services documentaires
multimédias (SDM) inc. une subvention visant à lui
permettre de dispenser certains services aux bibliothè-
ques et aux centres documentaires des réseaux d’ensei-
gnement et aux bibliothèques publiques ;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 6-2005 du 19 janvier
2005, le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport a
ainsi été autorisé à conclure avec Services documentai-
res multimédia (SDM) inc. une convention de subven-
tion qui prendra fin le 31 décembre 2007 ;

ATTENDU QUE le traitement de l’information relative
aux livres et autres documents tel que le réalise Services
documentaires multimédia (SDM) inc. est un service
indispensable ;

ATTENDU QUE l’expertise de Services documentaires
multimédia (SDM) inc. est unique ;

ATTENDU QUE les services et les produits offerts par
Services documentaires multimédia (SDM) inc. permet-
tent au milieu scolaire une importante économie
d’échelle, en ce qui a trait aux ressources humaines et
financières ;

ATTENDU QUE le maintien de la quantité et de la
qualité des services offerts par Services documentaires
multimédia (SDM) inc. revêt une grande importance
pour le milieu scolaire ;
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